
Arbre protégé au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme 

 
Les arbres figurant sur les documents graphiques par un symbole particulier sont protégés en application 

de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme.  

La suppression d’un arbre isolé identifié et protégé devra faire l’objet d’une déclaration préalable en 

vertu de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme. Cette suppression ne pourra être autorisée que si 

l’état sanitaire de l’arbre le justifie. 


